
 

 

 

Document d’Acceptation Préalable (DAP) à toute admission de déblais inertes 
A retourner 72H avant le 1er dépôt 

VALABLE UN AN, POUR UN SITE DE PROVENANCE, A COMPTER DE LA DATE DE SIGNATURE DU PRESENT DOCUMENT, ET A CONSERVER 3 ANS 

 

SITE EXUTOIRE CB : …………………………………………………….. 

N°DAP 

Producteur des déblais (Maître d’ouvrage) Client (Maître d’œuvre - Entreprise chargée des travaux) 

Nom de l’entreprise : 

N° SIRET : 

Adresse : 

Tél : 

Nom de l’entreprise : 

N° SIRET : 

Adresse : 

Tél : 

Informations spécifiques sur le chantier 

Numéro de rue : 

Rue : 

Code postal : 

Commune : 

Chantier bâtiment :  
Chantier non-bâtiment :  

Coordonnées du responsable du chantier 

Nom : 

Téléphone : 

Mail : 

Adresse : 

Tél : 

Date prévisible des premières livraisons : 

Durée prévisible du chantier : 

Volume prévisible de déblais (tonnes) : 

Le chantier a-t-il fait l’objet d’analyses (si oui les joindre à la présente demande) ? OUI NON 

Identification des déblais (Annexe 1 de l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014) 

17 01 01 Béton issu de retour toupie béton 

17 01 01 Béton issu du lavage de toupie béton 

17 01 01 Béton non ferraillé issu de la déconstruction de bâtiment 
17 01 01 Béton ferraillé issu de la déconstruction de bâtiment 

17 01 01 Béton non ferraillé issu d’usine de préfabrication 

17 01 01 Béton ferraillé issu d’usine de préfabrication 

17 05 04 Terres et cailloux (hors terre végétale) 

17 01 02 Briques 

17 02 02 Verre 

17 01 03 Tuile et céramique 

17 01 07 Mélange de bétons et céramiques 
17 03 02 Mélange bitumineux sans goudron ni amiante 

20 02 02 Terre et pierre (parcs et jardins) 

Autre : (spécifier / Ex laitances 10 13 14) 

Transporteur(s) - (ou liste des transporteurs en annexe si plusieurs transporteurs) 

Nom : 

Adresse : 

Engagement du détenteur des déblais et du chantier 

 

 Amener des matériaux conformes aux spécifications de cette demande et à l’arrêté du 12 décembre 2014. 

 Transporter les déblais dans le respect des règlementations en vigueur (interdiction des surcharges, …) et des consignes de sécurité 
Carrières du Boulonnais. 

 Informer le site exutoire Carrières du Boulonnais de toute modification qui interviendrait sur les éléments stipulés dans la présente 

demande. 
 Faire analyser tout déblais inertes provenant d’un chantier de dépollution et annexer les résultats à la demande. 

 Dans le cadre de notre procédure d’auto-contrôles inopinés, reprendre à ses frais les matériaux non conformes et évacuer dans des 

filières adaptées tout déblais qui s’avèrerait être pollué, dans un délai de 24 h après l’envoi par Carrière du Boulonnais de 
l’information de non-conformité associée à des analyses et / ou photos. En cas d’information de non-conformité transmise par 
Carrière du Boulonnais un vendredi, l’évacuation des matériaux se fera le lundi suivant. 

Si le client souhaite réaliser à ses frais une analyse contradictoire sur les mêmes matériaux analysées, le délai de 24 h courra à 

compter de la date de réception des résultats du client 

Si passé le délai précité, les matériaux n’ont pas été évacués, Carrières du Boulonnais se chargera du transfert vers un exutoire 

habilité, et procèdera à une facturation de 200 euros par tonne pour des déchets non inertes non dangereux et à 400 euros par tonne 

pour des déchets dangereux. 

Date de la demande : 

Nom du demandeur : 
Signature et cachet de l’entreprise : 

ACCEPTE 

 

REFUSE (préciser le motif) : 

Nom du valideur : 

Date : 

Signature et cachet de l’entreprise : 

 


